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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La présente proposition de loi a pour objectif de lutter contre 
des erreurs de prises de médicaments génériques en s'attaquant à 
une de ces causes principales, l’inadéquation du conditionnement 
des génériques et permettre aux personnes âgées, déficientes 
visuelles ou aveugles et au plus grand nombre de personnes en 
général de pouvoir lire sur les emballages des médicaments géné-
riques, le nom de la molécule et de son médicament référent. 

À l’heure actuelle, l’usager n’est pas sûr d’avoir le même 
médicament générique d’une ordonnance à l’autre lors d’un 
renouvellement de traitements identique. 

Une face de l’emballage commune à tous les génériques 
permettrait de limiter ce type d’erreurs qui peuvent s’avérer 
graves pour la santé du patient. 

L’application de cette mesure se fera sous la responsabilité 
de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
qui conditionnera l’obtention de l’AMM (autorisation de mise 
sur le marché) au respect de cette mesure par le laboratoire 
pharmaceutique. 

D’autre part, par cette mesure législative, le secret médicinal 
sera pleinement respecté, car en permettant aux personnes âgées 
et personnes déficientes visuelles ou aveugles, de pouvoir dans 
un projet de vie autonome, lire et donc réaliser pleinement en 
fait et en droit une légitimité citoyenne. 
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Article unique 

L’article L. 5121-10 du code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tous les médicaments génériques présentent, sur une face 
de leur conditionnement, le même aspect visuel avec la mention 
du nom de la molécule en gros caractère et en braille, ainsi que 
le nom commercial du médicament référent. » 

 

 


